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AVANT-PROPOS

Ce document constitue la directive du mini stre de l'Environnement prévue à l'article 31.2 de la
Loi sur la qualité de l'environnement (L.R .Q., c. Q-2) pour des projets de dragage, de creusage
ou de rembl ayage en milieu hydrique assujettis à la procédure d'évaluation et d'examen des
impacts sur l'environnement. Plus précisément, il s'adresse aux entreprises, organismes ou
personnes ayant déposé un avis de projet comportant des activités ou des travaux visés au
paragraphe b) de l' article 2 du Règlem ent sur l'évaluation et l'examen des impacts sur
l'environnement (R.R.Q., c. Q-2 r. 9).

La directive du ministre indique à l'initiateur du projet la nature, la portée et l' étendue de l'étude
d' impact sur l' environnement qu 'il doit réaliser. Elle présente une démarche visant à fournir les
informations nécessaires à l' évaluation environnementale du projet proposé et au processus
d' autorisation par le gouvernement.

Cette directi ve comprend deux parties maîtresses : le contenu et la présentation de l'étude
d'impact. Par ailleurs, l'introduction présente les caractéristiques de l' étude d'impact, ainsi que
les exigences et les objectifs qu' elle devrait viser.

Pour toute information supplémentaire en ce qui a trait à la réalisation d'une étude d' impact sur
l' environnement, l' initiateur de projet est invité à consulter le Recueil de références en
évaluation environnementale, disponible à la Directi on des évaluations environnementales ou sur
le site Internet du ministère de l' Environnement, dans lequel sont répertoriés les documents
généraux et les documents servant de référence lors de l'analyse des projets assujettis à la
procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement.

Le ministère de l' Environnement prévoit réviser périodiquement la directive afin d'en actuali ser
le contenu. À cet égard, les commentaires et suggestions des usagers sont très appréciés et seron t
pris en considération lors des mises à jour ultérieures. Pour tout commentaire ou demande de
renseignements, veuillez communiquer avec nous à l'adresse suivante :

Min istère de l'Environnement
Direction des évaluations environnementales
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G 1R 5V7
Télépho ne : (4 18) 52 1-3933
Télécopieur : (418) 644-8222
Internet: www. menv.gouv.qc.ca
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1. CARACTÉRISTIQUES DE l'ÉTUDE D'IMPACT
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L'étude d'impact est un instrument privilégié dans la planification du
développement et de l'utilisation des ressources et du territoire. Elle
vise la considération des préoccupations environnementales à toutes
les phases de réalisation du projet, depuis sa conception jusqu'à son
exploitation incluant sa fermeture, le cas échéant, et aide l'initiateur à
concevoir un projet plus soucieux du milieu récepteur, sans remettre
en jeu sa faisabilité technique et économique.

L'étude d'impact prend en compte l'ensemble des composantes des
milieux biophysique et humain susceptibles d'être affectées par le
projet. Elle permet d'analyser et d'interpréter les relations et
interactions entre les facteurs exerçant une influence sur les
écosystèmes, les ressources et la qualité de vie des individus et des
collectivités.

L'étude d'impact a pour but de déterminer les composantes
environnementales qui subiront un impact important. L'importance
relative d'un impact contribue à déterminer les éléments cruciaux sur
lesquels s'appuieront les choix et la prise de décision.

L'étude d'impact prend en considération les opinions, les réactions et
les principales préoccupations des individus, des groupes et des
collectivités. À cet égard, elle rend compte de la façon dont les

parties ont associées dans le processus de
planification du projet et tient compte résultats consultations
et des négociations ettectuées,
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L 'étude d'impact est un
instrument de planifi­
cation ...

Qui prend en compte
l'ensemble des facteurs
environnementaux ...

Tout en se concentrant
sur les éléments vraiment
significatifs ...

Et qui considère les
intérêts et les attentes des
rra r rrav concernées...
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2. EXIGENCES MINISTÉRIELLES ET GOUVERNEMENTALES

L'étude d'impact doit être conçue et préparée selon une méthode scientifique et doit satisfaire les
ex igences du mini stre et du gouvernement concernant l'anal yse du projet, la consultation du
publi c et la prise de décisi on . Elle permet de comprendre globalement le processus d 'élaborati on
du projet. Plus préci sément , elle:

o présente les caractéri stiques du projet et en expli que la raison d'être, compte tenu du contex te
de réalisation ;

o trace le portrait le plus j uste possible du milieu dans lequel le projet sera réa lisé et de
l'évolution de ce milieu pendant et après l'implantation du projet ;

o démontre comment le projet s'intègre dans le milieu en présentant l'analyse comparée des
impacts des diverses variantes de réalisation et en définissant les mesures destinées à
minimiser ou à éliminer les impacts négatifs à la qualité de l'environnement et à maximiser
ceux susceptibles de l'améliorer ;

o propose des programm es de surveillance et de suivi pour ass urer le respect des exigences
gouvernementales et des engagements de l'initiateur et pour suivre l'évolution de certaines
composantes du milieu affectées par la réalisation du projet.

3. INTÉGRATION DES OBJECTIFS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le développement durable vise à répondre aux besoins essentie ls du présent sans compromettre
la capacité des générations futures de répondre aux leurs. Ses tro is objectifs sont le maintien de
l' intégrit é de l' environnement, l' amélioration de l' équité sociale et l' amélioration de l' efficacité
économique. Un projet conçu dans une telle perspective doit viser une intégration et un équilibre
entre ces trois objectifs dans le pro cessus de planifi cation et de décision et inclure la parti cipation
des citoyens . Le projet, de même que ses variantes, doit tenir comp te des relations et des
interactions entre les différentes composantes des écosystèmes et la satisfaction des besoins des
populations.

4. INCITATION À ADOPTER UNE POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE ET DE
DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le min istère de l ' Environneme nt mise sur la responsabi lisat ion des orga nismes initiateurs de
projets pour appuyer le développement durable. À cet égard, il enco urage fortement ces
organismes à adopter leur propre pol itique enviro nnementale, à me ttre en place des programm es
volontaires de gestio n responsable comprenant un code d'éthique et des objectifs concrets et
mesurables en matière de protection de l'environnement ou à développer tout autre moyen pour
intégrer les préoccupatio ns enviro nnementales dans leur gestion quotidienne.

Plus précisément, une politique environnementale et de développe ment durable peut com prendre,
selon la nature de l' organi sme initi ateur ou du projet, les caractéristiques suivantes :

o la prévent ion comme mode de gestion pour min imiser les impacts environnementaux et les
risques d'accidents ;

Ministère de l'Environnement Direction des évaluations environnementales



3

o la désignation de personn es clés en posmo n d'autorité en tant que responsables de
l'application de la politique environnementale ;

o la conservatio n et l'utili sation ratio nnelle des ressources (réduction à la source/effi cacité
d'utili sation, réemploi, recyclage, valorisation par, entre autres, le compostage, etc.) ;

o l' analyse du cycle de vie des produits ;

o la vérification environnementale périodique (audit, 180-1 4 000, etc .) ;

o la diffusion d'un guide de bonnes pratiques ;

o la recherche et le développ ement continu pour l'amélioration des activ ités ;

o l'information et la formation des employés relativement à la pro tection de l'environnement ;

o l' intégration des exigences environnementales dan s les appels d ' offre aux fournisseurs de
biens et services ;

o le support humain et financier de proj ets issus du mil ieu en vue de compenser les impacts
résiduels inévitabl es (compensation pour le mili eu biotique ou pour les citoyens);

o l'information des communautés environnantes et la création d'un comité de suivi sur des
questions environnementales parti culières ;

o la rétroinformation à la direction des résultats de l'application de la politique;

o l'ajout au rapport annuel d'une rub rique faisant état des mes ures envi ronnemen tales
appliquées par l' initi ateur.

5. INCITATION À CONSULTER LE PUBLIC EN DÉBUT DE PROCÉDURE1

Le Mini stère encourage l'initiateur de projet à mettre à profit la capacité des citoyens et des
collectivités à faire valoir leurs points de vue et leurs préoccupations par rapport aux projets qui
les concernent. À cet effet, le Ministère appuie les initiatives de l ' ini tiateur de projet en matière
de consultation pub lique.

Plus concrètement, le Ministère inci te fortement l' initiateur de projet à adopter des plan s de
communication en ce qui a trait à leur projet, à déb uter le processus de consultation avant ou dès
le dépôt de l'avis de projet et à y associer toutes les part ies conce rnées, tant les individus, les
groupes et les collectivités que les ministères et autres organismes pub lics et parapubli cs. 11 est
utile d'amorcer la consultation le plus tôt possible dans le processus de plani fication des projets
pour que les opinions des parties intéressées puissent exercer une rée lle influence sur les
questions à étudier, les choix et les prises de décision. Plus la consultation intervient tôt dans le
processus qui mène à une décision , plus grande est l'influence des citoyens sur l'ensemble du
projet et nécessairement , plus le projet risqu e d' être acceptable soc ialement.

La consultation en début de procédure n'étant pas une étape obligatoire de la procédure actuelle, sa
réalisation est donc laissée à la discré tion de l' initiateur du projet

Ministère de l'Environnement Direction des évaluat ions environnementales
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FIGURE 1 : DÉMARCHE D'ÉLABORATION DE L'ÉTUDE D'IMPACT

Mise en contexte du projet
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PARTIE 1- CONTENU DE L'ÉTUDE D'IMPACT

Le contenu de l'étude d'imp act se divise en sept grandes étapes ' la mise en contexte du projet, la
descriptio n du milieu récepteur, la description du projet et des variantes de réalisat ion, l'analyse
des impacts de la variante ou des variantes sélectionnées, la gestion des risques s' il y a lieu, et les
programmes de surve illance et de suivi.

Les flèches doubl es au centre de la figure 1 montrent comment les trois étapes de description du
milieu, du projet et des imp acts sont intimement liées et suggèrent une démarche itérative pour la
réalisation de l'étude d'imp act. L'envergure de l'étude d'impact est relative à la complexité du
projet et des impacts appréhendés.

1. MISE EN CONTEXTE DU PROJET

Cette section de l'étude vise à exposer les éléme nts à l'origine du projet. Elle comprend une
courte présentation de l'initiateur et du projet, ainsi qu'un exposé du contexte dinsert ion et de la
raison d'être du projet. Elle présente aussi les solutions de rechange envisagées et l'analyse
effectuée en vue de la sélection de la solution retenue et fait men tion des proj ets connexes.

1.1 Présentation de "initiateur

L'étude présente l'initiateur du projet et, s'il y a lieu, son consult ant en environnement. Cette
présentation inclut des renseignements généraux sur les antécédents de l ' initiateur en relation
avec le projet env isagé et, le cas échéan t, les grands principes de sa pol itiqu e environnementale
et de développ ement durab le.

1.2 Contexte et raison d'être du projet

L'étude présente les coordonn ées géographiques du projet et ses principales caractéristiques
techniques, telles qu'elles apparaissent au stade initial de sa planification.

Elle expose aussi le contexte d'insertio n du projet et sa raison d'être . À cet égard, elle décrit la
situation actuelle dans le secteur d 'activité, explique les problèmes ou besoins motivan t le proje t
et présente les contraintes ou exigences liées à sa réalisation.

Le cas échéant, l 'étude d'impact doit faire état des résult ats des consultations publiques
effectuées par l'initiateur de projet en plus de déc rire le proce ssus de consultation retenu.

L'exposé contexte d ' insertion et la raison d'être du projet doit permettre d ' en dégager les
enjeux environnementaux, soc iaux, économiques et techniques, à l'échelle locale et régionale,
ainsi que nationale et internationale, s'il y a lieu. Le tableau 1 énumère les principaux aspects à
considérer lors de la présentation du projet.

Ministère de l'Environnement Direction des évaluations environnementales
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TABLEAU 1 : INFORMATIONS UTILES POUR L'EXPOSÉ DU CONTEXTE ET DE LA RAISON
D'ÊTRE DU PROJET

o les objectifs

o les problèmes à les à combler, occasions de marché dans le secteur
d'activité du projet

o et les principales préoccupations des parties concernées

o les principales contraintes écologiques du milieu

o les exigences techniques et économiques concernant l'implantation et l'exploitation du
projet, notamment en termes d'importance et de calendrier de réalisation

o les politiques gouvernementales pour ce secteur d'activité, notamment en matière
d'aménagement du territoire, de gestion des ressources et de sécurité publique

o les négociations et les ententes avec les communautés autochtones, s'il y a lieu

1.3 Solutions de rechange au projet

L'étude d'impact présente sommairement les solutions de rechange au projet en considérant
l'éventualité de sa non-réalisation ou de son report et, le cas échéant, toute solution proposée lors
des consultations préliminaires effectuées par l'initiateur.

L'étude justifie le choix de la solution retenue en tenant compte des objectifs poursuivis et des
enjeux environnementaux, sociaux, économiques et techniques. Elle présente le raisonnement et
les critères utilisés pour en arriver à ce choix.

1.4 Aménagements et projets connexes

L'étude d'impact fait mention de tout aménagement existant ou tout autre projet, en cours de
planification ou d'exécution, susceptible d'influencer la conception ou les impacts du projet
proposé. Les renseignements sur ces aménagements et projets doivent permettre d'identifier les
interactions potentielles avec le projet proposé.
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